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Département du Maine et Loire

Commune de MONTREUIL-JUIGNE

Dossier : AN.017.2019-190698

Légende:

Légende:

NOTA : Les surfaces sont données à titre indicatif. Elle ne seront définitives qu'après
bornage des lots et réalisation du document d'arpentage de division

PLAN DE VENTE LOT n°8
Surface graphique:  297 m² Surface plancher maximale : 288 m²

190698_AN.017.2019_IND C-PLAN DE VENTE.DWG

Accès au lot

Application cadastrale

Périmètre

EMPRISE CONSTRUCTIBLE

STATIONNEMENT

PRÉCONISATION ARCHITECTURALES SPÉCIFIQUES

Emprise constructible lot libre R+1+Comble maximum avec toiture
double pente sur le volume et possibilité de toit terrasse pour les
volumes secondaires

Implantation de l'abri de jardin si non accolé à l'habitation

Place de stationnement perméable (à l'air libre ou pergola/carport),
accès à la parcelle imposé

Possibilité de 2ème place de stationnement extérieure perméable

Possibilité de 2ème ou 3ème place de stationnement intégrée au
logement

Bande d'inconstructibilité de 5m à l'aplomb de la ligne HT
(sous réserve des prescriptions complémentaires de RTE)
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Rue Pierre et Marie Curie

Rue Pierre et Marie Curie

Rue Pierre et Marie Curie

Maître d'ouvrage:
SAS SOFIAL

Sens de faîtage imposé

Date: 04/12/2020

Date: 04/12/2020

PRESTATIONS À RÉALISER PAR L'ACQUÉREUR

Principe de jardin ouvert: espace paysager privé non clos
(engazonnement+plantations)

Brise vue (L=5m maxi . H=1.80m) en alignement de la construction

Clôture végétale sur espace public

Clôture en limite d'espace public sur la rue Pierre et Marie Curie

Clôture en limite séparative

Arbre existant à préserver

Arbre à planter

Haie existante à préserver et à conforter

Fuseau de plantations d'arbres

Bande enherbée attenante à la place de stationnement

Possibilité de retrourner la clôture au droit des places de
stationnement/de la construction pour clore la partie avant de la parcelle

Implantation obligatoire d'au moins 40% du linéaire de la façade sur
l'espace public


